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L’Institut national de recherche  et de sécurité
L’Institut national de recherche et de sécurité 
(INRS) est une association déclarée sans but
lucratif (loi du 1er juillet 1901), constituée sous 
l’égide de la Caisse nationale de l’assurance 
maladie. Il est placé sous la tutelle 
des pouvoirs publics et le contrôle financier 
de l’État. Son conseil d’administration est
composé en nombre égal de représentants 
du Mouvement des entreprises de France
et des organisations syndicales de salariés.

L’INRS apporte son concours aux services 
ministériels, à la Caisse nationale 
de l’assurance maladie, aux Caisses 
régionales d’assurance maladie, aux comités 
d’hygiène, de sécurité et des conditions 
de travail, aux entreprises, enfin à toute 
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s’intéresse à la prévention. L’INRS recueille,
élabore et diffuse toute documentation 
intéressant l’hygiène et la sécurité du travail :
brochures, dépliants, affiches, films,
renseignements bibliographiques... Il forme 
des techniciens de la prévention et procède 
en son centre de recherche de Nancy aux 
études permettant d’améliorer les conditions 
de sécurité et l’hygiène de travail.

Les publications de l'INRS sont distribuées 
par les Caisses régionales d'assurance 
maladie. Pour les obtenir, adressez-vous 
au service prévention de la Caisse régionale 
de votre circonscription, dont vous trouverez 
l’adresse en fin de brochure.

Les Caisses régionales d’assurance maladie
Les Caisses régionales d’assurance maladie 
disposent, pour diminuer les risques 
professionnels dans leur région,
d’un service prévention composé 
d’ingénieurs-conseils et de contrôleurs 
de sécurité. Par les contacts fréquents que 
ces derniers ont avec les entreprises, ils sont
à même non seulement de déceler les risques 
professionnels particuliers à chacune d’elles,
mais également de préconiser les mesures 
préventives les mieux adaptées aux différents 
postes dangereux et d’apporter, par leurs 
conseils, par la diffusion de la documentation 
éditée par l’Institut national de recherche 
et de sécurité, une aide particulièrement
efficace à l’action des comités d’hygiène,
de sécurité et des conditions de travail.
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Préambule

Ce document, à destination des entreprises et des donneurs
d’ordres, a pour objectifs essentiels :

• de présenter les risques auxquels peuvent être exposés les opé-
rateurs lors des interventions sur les peintures contenant du
plomb identifiées par un diagnostic positif (annexe A, §b),

• d’aider les entreprises à réaliser l’analyse des risques propres à
un chantier,

• de choisir les mesures de prévention à mettre en œuvre pour
réduire ces risques, et ceci en fonction des techniques
employées.

Il permet également aux donneurs d’ordres de prendre en compte
dès l’établissement du cahier des charges les contraintes liées au
risque plomb. Les entreprises pourront alors remettre des offres
intégrant les dispositions de prévention nécessaires.

Il est applicable pour toutes les interventions sur les peintures au
plomb (travaux d’urgence, réhabilitation, dépollution...), quelle que
soit la destination du bâtiment (logement, bureaux...).

Il est considéré dans ce document que tous les travaux sont réali-
sés en l’absence des occupants.

En ce qui concerne l’adaptation des techniques à l’état des sur-
faces à traiter et aux objectifs fixés (travaux d’urgence, dépollu-
tion, démolition...), le lecteur pourra se référer aux documents pro-
duits par des instances ou organismes compétents (annexe H).

Ce texte a été élaboré par la Caisse régionale d’assurance maladie d’Ile-de-France
(CRAMIF) et approuvé par le Comité technique régional du bâtiment et des travaux
publics le 7 mars 2001. La version présentée dans cet ouvrage a été revue par
l’INRS et la CRAMIF.
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Introduction

La céruse (hydrocarbonate de plomb) a été très couramment
employée dans les mélanges pour la fabrication des peintures et
enduits jusqu’en 1948, date à laquelle son utilisation par les pro-
fessionnels a été interdite.

L’absorption de plomb peut provoquer de graves atteintes à la
santé. Le plomb et ses composés ont d’ailleurs fait l’objet du pre-
mier tableau de maladies professionnelles en 1919.

Aujourd’hui, de nombreux logements construits avant 1948 et qui
n’ont pas eu de réfection complète, possèdent sur les menuiseries
et sur les murs des peintures contenant du plomb.

Il existe donc des risques, d’une part pour les occupants et, d’autre
part, pour les personnes réalisant l’enlèvement de ces peintures.

Il faut noter que l’absorption de plomb chez des jeunes enfants en
pleine croissance peut avoir des conséquences très graves sur leur
santé, en particulier elle peut provoquer des troubles neurologiques
irréversibles.

Devant le nombre encore important des cas de saturnisme tou-
chant des jeunes enfants, le code de la santé publique a été enri-
chi de nouveaux textes réglementaires en 1998 et 1999. Dans ce
cadre réglementaire, et sous certaines conditions, les propriétaires
de locaux d’habitation peuvent être tenus :

• de réaliser, à la demande du Préfet, des travaux d’urgence pour
rendre le plomb inaccessible aux occupants,

• de joindre un état des risques d’accessibilité au plomb à tout
contrat de vente.

Nous devrions donc connaître dans les prochaines années un
accroissement important du nombre d’opérations de rénovation de
logements anciens contenant des peintures au plomb.
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Utilisation des peintures au plomb
La céruse a été très utilisée pour la fabrication des peintures et enduits
(sur le chantier même), en raison de ses nombreux avantages (blanc par-
fait, résistance, imperméabilité...).

Elle servait à la réalisation d’impressions, rebouchages, enduits, peinture
et décoration (faux bois, faux marbres) sur plusieurs supports tels que
plâtre, fer et bois.

En conséquence, de très nombreuses peintures réalisées avant 1948
(même quelques années après, avec l’écoulement des stocks) encore en
place aujourd’hui ont une très forte probabilité de contenir du plomb.

C’est pourquoi les maîtres d’ouvrage devront réaliser
un diagnostic de présence de plomb préalablement à
tous travaux sur les peintures de bâtiments construits
avant 1948. Il en sera de même en cas de doute pour
ceux construits dans les années suivantes.
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Les dangers du plomb
Voies de pénétration du plomb dans l’organisme
• Voie digestive

Le plomb peut provenir de la nourriture, des boissons, des mains sales
portées à la bouche (cigarettes ou aliments souillés).

De 10 à 20 % du plomb ingéré peut être absorbé par l’organisme de
l’adulte, mais ce pourcentage peut s’élever à 40 ou 50 % chez l’enfant.

• Voie pulmonaire

Le plomb peut être respiré sous forme de fumées ou de particules. Les
fumées émises dès 500°C pénètrent dans les alvéoles pulmonaires à
partir desquelles une partie du plomb passe dans le sang.

Les particules se déposent, suivant leur taille, au niveau du nez, de la tra-
chée, des grosses bronches, et jusque dans les alvéoles les plus fines.

• Voie cutanée

Les composés minéraux du plomb ne passent pas la barrière de la peau,
sauf si elle est abîmée ou si l’on utilise en même temps certains produits
chimiques.

Diffusion du plomb dans l’organisme

Après absorption digestive ou pulmonaire, le plomb passe dans le sang
avant d’aller se fixer dans les tissus ou d’être éliminé, essentiellement par
les urines.

Absorption digestive
et pulmonaire

Vers le fœtus
chez la femme
enceinte

Par le sang
Stockage du plomb
dans les tissus “mous”,
cerveau, rein, foie, rate
et dans les os

Elimination
par les reins
avec l’urine,
par l’intestin

avec les selles
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Les dangers 
du plomb

Effets du plomb sur l’organisme

Les plombémies de 40 µg/100 ml (soit 400 µg/l) chez l’adulte et de 
10 µg/100 ml (soit 100 µg/l) chez l’enfant sont actuellement retenues
comme les seuils en dessous desquels on considère l’absence d’intoxi-
cation.

Si, pour des personnes adultes et en bonne santé, les risques de contrac-
ter une maladie irréversible sont limités, il n’en est pas de même pour les
jeunes enfants en pleine période de croissance.
* Les plombémies sont exprimées en µg/100 ml de sang dans les textes réglementaires

« travail ». Cependant, l’unité µg/l est très utilisée dans le cadre du saturnisme infantile.

Plombémie*
µg µg

pour par
Chez l’adulte 100 ml litre Chez l’enfant

de de
sang sang

150 1500

100 1000

Encéphalopathie (coma)

Anémie (destruction
des globules rouges)

Atteinte rénale aigüe

80 800

Neuropathie périphérique 
(pseudo paralysie)

50 500

Atteinte rénale chronique

Anémie

Douleurs abdominales 
(coliques de plomb) 40 400

Baisse de la fertilité masculine

Accumulation du plomb dans 
l’organisme : premiers effets 
biologiques décelables 30 300

20 200

10 100

Le passage placentaire vers le fœtus se produit déjà pour des plombémies
inférieures à 10 µg/100 ml de sang (soit 100 µg/l).

Décès

Encéphalopathie (coma)

Anémie (destruction 
des globules rouges)

Atteinte rénale aigüe

Douleurs adbominales
(coliques de plomb)

Diminution de la fabrication
de l’hémoglobine

Diminution du métabolisme
de la vitamine D

Ralentissement de 
la conduction nerveuse

Toxicité neurologique

Diminution du quotient 
intellectuel

Retard de la croissance

Diminution de l’audition

9



Les risques lors des interventions
sur les peintures au plomb

Risque lié au plomb
Pour la plupart des techniques employées, le risque principal provient de
la présence du plomb. Soit le plomb est respiré sous forme de poussières
(grattage, ponçage, démolition...) ou de fumées (décapage thermique),
soit il est ingéré (nourriture souillée, mains sales portées à la bouche...).

Risque lié aux produits chimiques
Dans le cas du décapage chimique, le risque produits chimiques – par
voie respiratoire ou par voie cutanée – vient s’ajouter au risque plomb.
Selon les produits employés, la santé et la sécurité des salariés ne peu-
vent être préservées qu’avec la mise en œuvre de mesures de préven-
tion renforcées entraînant des contraintes supplémentaires.

Risque lié aux poussières
Dans le cas où un volume important de poussières est émis (grattage et
ponçage mécaniques sans aspiration à la source, démolition...), la pous-
sière – même sans plomb – est également un risque pour la santé.

Sur les chantiers de rénovation et de
démolition avec présence de pein-
tures au plomb, les mesures de
concentration en plomb dans l’atmo-
sphère et d’empoussièrement mon-
trent que, dans la grande majorité
des cas, il existe un risque plomb ou
un risque poussières, ou les deux à la
fois (par exemple, mesures réalisées
par le laboratoire de toxicologie
industrielle de la CRAMIF).

La mise en œuvre de mesures de
prévention s’impose donc pour toute
intervention sur des peintures conte-
nant du plomb, dès lors que de la

poussière est émise (réduction de son émission, captage au plus près
possible de la source, port d’équipements de protection respiratoire...) ou
que des produits chimiques sont utilisés.
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Réglementation
issue du code de la santé publique

La réglementation de 1998-1999 complétant le code de la santé publique
et relative aux « mesures d’urgence contre le saturnisme » crée de nou-
velles obligations, entre autres pour les propriétaires de logements conte-
nant des peintures au plomb.

Même si cette réglementation n’intéresse pas directement les entreprises
dans le cadre de la prévention des risques professionnels, il semble indis-
pensable que celles-ci connaissent le contexte dans lequel elles seraient
amenées à intervenir.

Situations d’urgence
Tout médecin dépistant un cas de saturnisme chez un mineur doit le
déclarer au médecin inspecteur de la santé publique qui en informe le
Préfet. Chaque fois que le Préfet est informé d’un cas de saturnisme ou
d’une accessibilité au plomb dans un logement, il fait réaliser un dia-
gnostic. Quand le diagnostic est positif (annexe A, §b), le Préfet notifie au
propriétaire de réaliser des travaux palliatifs d’urgence pour supprimer
l’accessibilité au plomb. Le propriétaire doit informer les occupants
concernés ainsi que toute personne physique ou morale appelée à effec-
tuer des travaux.

Ces travaux consistent à mettre en place des matériaux de recouvrement
sur les surfaces identifiées ou à remplacer certains éléments. Ils ne doivent
pas entraîner de dissémination de poussières de plomb nuisible pour les
occupants, pour les intervenants ou pour le voisinage.

Un contrôle est réalisé après exécution des travaux. Il consiste en une
inspection des lieux permettant de vérifier la réalisation des travaux et
une analyse des poussières prélevées sur le sol. Les opérateurs réalisant
les diagnostics, les travaux (maîtrise d’œuvre) et les contrôles après tra-
vaux sont agréés par le Préfet de chaque département.

Zones à risques
Un état des risques d’accessibilité au plomb de moins d’un an est annexé
à toute promesse de vente ou d’achat, à tout contrat de vente, pour les
immeubles affectés en tout ou partie à l’habitation, construits avant 1948
et situés dans une zone à risque délimitée par le Préfet. Si l’état des
risques révèle une accessibilité au plomb, le vendeur doit en informer le
Préfet. Le propriétaire informe les occupants et toute personne morale ou
physique appelée à effectuer des travaux. Cet état des risques est tenu à
disposition des inspecteurs du travail et des préventeurs des CRAM. 11



Réglementation 
issue du code du travail

Le code du travail précise dans son article L. 230-2 les obligations
générales de santé et de sécurité ainsi que les principes généraux de
prévention.

Le maître d’ouvrage dans le cadre de la coordination Sécurité et protec-
tion de la santé, le coordonnateur et les entreprises sont tenus d’appli-
quer les principes généraux de prévention en réalisant l’analyse des
risques et en intégrant la prévention dans les modes opératoires.

La réglementation du travail prévoit également des dispositions particu-
lières issues du décret n° 88-120 du 1er février 1988 modifié relatif aux
salariés exposés aux risques liés au plomb et à ses composés, complé-
tées par plusieurs arrêtés non codifiés (annexe H).

Les principales obligations de l’employeur envers ses salariés suscep-
tibles d’être exposés au plomb ou à ses composés sont actuellement les
suivantes (les numéros des articles du décret du 1er février 1988 sont indi-
qués entre parenthèses).

• Interdiction d’occuper les jeunes travailleurs de moins de 18 ans aux tra-
vaux de grattage, brûlage, découpage au chalumeau de matières recou-
vertes de peintures plombifères (article R. 234-20 du code du travail).

• Interdiction d’affecter des femmes enceintes ou allaitant aux travaux les
exposant au plomb (article 13 bis).

• Réalisation d’un examen préalable par le médecin du travail (article 14).

• Organisation d’une surveillance médicale spéciale pour le personnel
effectuant de façon habituelle des travaux comportant la manipulation
ou l’exposition (article 14).

• Remise d’une notice écrite au salarié l’informant des dangers, des
moyens collectifs et individuels de protection, des méthodes de travail
offrant les meilleures garanties d’hygiène, de la nécessité de se sou-
mettre aux examens médicaux périodiques (article 13).

• Organisation, en liaison avec le CHSCT ou, à défaut, les délégués du per-
sonnel avec le médecin du travail, d’une formation pratique (article 13).

• Réalisation des travaux en système clos et étanche (article 10).

• La concentration moyenne admissible en vapeurs, fumées ou pous-
sières de plomb de l’air inhalé par un travailleur ne doit pas dépasser
150 µg/m3 en moyenne sur 40 heures (article 3).

12



Réglementation
issue du code

du travail

• Fourniture de gants en matière imperméable aux produits manipulés
(article 11).

• Fourniture de vêtements de protection individuelle ainsi que de coiffures
et de bottes ou de chaussures de travail lorsque les conditions de tra-
vail comportent le risque d’imprégnation des vêtements par le plomb ou
ses composés ; l’employeur en assure le bon entretien et le lavage fré-
quent (article 11).

• Fourniture d’appareils de protection respiratoire attribués individuelle-
ment lorsque la concentration en vapeurs, fumées ou poussières de
plomb dans l’atmosphère dépasse 75 µg/m3 en moyenne sur 40 heures
ou lorsque la plombémie dépasse 40 µg/100 ml de sang, soit 400 µg/l
(articles 11 et 1er).

• L’employeur veille au port de ces différents équipements de protection
individuelle (article 12).

• Mise à disposition de douches lors de travaux de grattage, brûlage,
découpage au chalumeau de matières recouvertes de peintures plom-
bifères (arrêté du 23 juillet 1947).

• Interdiction aux travailleurs de boire, manger, fumer, priser et d’user de
gommes à mâcher dans les locaux susceptibles de présenter des
risques dus au plomb (article 12).

D’autre part, les dispositions générales en matière de santé et de sécuri-
té sur les chantiers de BTP sont issues essentiellement des décrets
n° 65-48 du 8 janvier 1965 et n° 94-1159 du 26 décembre 1994. Le décret
n° 92-158 du 20 février 1992 décrit les prescriptions particulières aux tra-
vaux réalisés dans un établissement par une entreprise extérieure
(annexe H).
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Prévention des risques
Avant de choisir une technique (recouvrement, grattage, décapage,
démolition...), ainsi que toute mesure de prévention, il est nécessaire de
mener une réflexion complète et détaillée suivant les principes généraux
de prévention (rappelés ci-après) incluant, entre autres, une analyse des
risques.

Pour réaliser cette analyse, une aide est apportée par les fiches pratiques
n° 1 Organisation générale du chantier et n° 2 Mesures d’hygiène géné-
rales. En effet, elles contiennent l’essentiel des éléments à prendre en
compte. Bien entendu, des adaptations pourront être apportées en fonc-
tion des situations propres à chaque chantier, mises en évidence par
l’analyse des risques.

Ces deux fiches proposent également des mesures de prévention à
mettre en œuvre. La fiche correspondant à la technique envisagée appor-
te des mesures complémentaires spécifiques.

Il est souhaitable que cette analyse et les choix retenus soient écrits dans
un document spécifique qui, en fait, sera en grande partie constitué des
réponses aux différents points évoqués dans les deux premières fiches
citées ci-dessus. Dans les cas où des documents réglementaires sont
réalisés (PPSPS, plan de prévention...), cette analyse et ces choix seront
bien entendu directement intégrés dans ces documents réglementaires
sans ajouter un document supplémentaire.
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Prévention
des risques

Principes généraux de prévention
(article L. 230-2 du code du travail)

Les neuf principes à appliquer sont cités ci-dessous et accompagnés
chacun d’un exemple.

• Eviter les risques
Dans le cas présent, il n’est pas possible de supprimer le risque plomb
(les travaux en question sont justement là pour le réduire ou le supprimer).

• Evaluer les risques qui ne peuvent pas être évités
Se procurer auprès du maître d’ouvrage le diagnostic précis de la pré-
sence de plomb dans les parois, pièce par pièce, élément par élément
(teneurs en plomb + état des surfaces)...

• Combattre les risques à la source
Capter les poussières, les fumées au plus près possible de la source
d’émission...

• Adapter le travail à l’homme [...]
Mettre en œuvre des moyens d’aide à la manutention (horizontale ou
verticale)...

• Tenir compte de l’état d’évolution de la technique
S’informer des techniques nouvelles permettant de supprimer ou de
réduire les risques (nouveaux matériaux et produits)...

• Remplacer ce qui est dangereux par ce qui n’est pas dangereux
ou par ce qui est moins dangereux

Dans le cas du décapage thermique, proscrire le décapage au chalu-
meau (brûlage), utiliser un décapeur à air chaud (température < 450°C)...

• Planifier la prévention [...]
Intégrer l’analyse des risques et les mesures de prévention retenues
dans les éventuels documents réglementaires (PPSPS, plan de préven-
tion...) ou dans un document spécifique...

• Prendre des mesures de protection collective en leur donnant
la priorité sur les mesures de protection individuelle

Isoler la zone polluée par les poussières contenant du plomb pour proté-
ger les salariés des autres zones de travail...

• Donner des instructions appropriées aux travailleurs
Indiquer aux salariés les mesures d’hygiène à respecter...
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Les fiches pratiques
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Organisation générale du chantier
Les éléments donnés ci-après sont une aide à l’élaboration des docu-
ments décrivant l’organisation de la prévention qui sera fonction de l’ana-
lyse des risques propres au chantier (PPSPS, plan de prévention ou
document spécifique).

Actions à réaliser par le maître d’ouvrage
Le maître d’ouvrage devra réaliser un diagnostic de présence de plomb
préalablement à tous travaux sur les peintures de bâtiments construits
avant 1948. Il en sera de même en cas de doute pour ceux construits
dans les années suivantes.

Après ce diagnostic, le maître d’ouvrage devra :

• planifier les travaux afin qu’ils se réali-
sent dans des locaux vides et inoccupés,

• planifier les travaux afin d’éviter toute
coactivité avec d’autres corps d’états
dans la zone polluée,

• effectuer, avant le démarrage des tra-
vaux, un contrôle initial d’empoussière-
ment surfacique sur le sol,

• mettre hors service les installations exis-
tantes (gaz, électricité...) situées dans la
zone de travail et pouvant présenter des
risques pour les intervenants,

• effectuer un contrôle d’empoussièrement
surfacique sur le sol avant restitution des
locaux aux occupants,

• après les travaux, mettre à jour le dossier
d’intervention ultérieure sur l’ouvrage
(DIUO) s’il y a lieu.

18
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Organisation
générale 

du chantier

Préparation du chantier
• Examiner le diagnostic de présence du plomb.
• Choisir la technique d’intervention la moins polluante possible, notam-

ment vis-à-vis de la concentration en plomb.
• Informer le médecin du travail et le CHSCT (ou les délégués du per-

sonnel).
• Choisir les protections collectives.
• Choisir les équipements de protection individuelle adaptés à la tech-

nique.
• Informer les salariés sur le risque plomb à l’aide de la notice prévue à

cet effet (annexe G).
• Former les salariés (technique employée, équipements de protection,

nettoyage du chantier, évacuation des déchets, entrée et sortie de la
zone de travail, hygiène générale, interdictions) ; le formateur doit être
compétent vis-à-vis du risque plomb.

• Prévoir l’installation des locaux vestiaires, sanitaires et réfectoire.
• Choisir les modes de tri, de stockage et d’élimination des déchets, et

mettre en place la procédure de cheminement et d’évacuation.
• Définir les moyens d’aide aux manutentions.
• Repérer les différents réseaux à l’intérieur de l’immeuble afin d’organiser

la neutralisation de ceux pouvant présenter un risque lors des travaux.
• Réaliser, si possible en premier lieu, les creusements de saignées (pour

électricité ou plomberie) dans les mêmes conditions que les travaux de
traitement des peintures (voir la fiche n° 4 Grattage, ponçage, piochage).

• Intégrer l’analyse des risques et les mesures de prévention retenues
dans les éventuels documents réglementaires (PPSPS, plan de pré-
vention...) ou dans un document spécifique, puis les commenter aux
salariés.

• Approvisionner tous les matériels et installations nécessaires, les sacs
pour les déchets et les équipements de protection individuelle.

Avant de démarrer les travaux
• En cas d’emprise sur la voie publique, signaliser le chantier et aména-

ger des passages pour les piétons.
• Rendre le chantier inaccessible au public.
• Délimiter et signaliser les zones de travaux à risques.
• Indiquer au maître d’ouvrage le moment opportun pour la réalisation du

contrôle initial d’empoussièrement surfacique sur le sol.
• En fonction de la technique employée (voir la fiche pratique concernée),

prévoir éventuellement un isolement de la zone, un sas d’accès (annexe
B), une extraction d’air...

• Aménager un local inaccessible au public pour stocker les déchets.
• Mettre à disposition des opérateurs, sur le chantier :

– un point d’eau équipé de savon et de brosses à ongles,
– une douche équipée : cabine pouvant être fermée avec espace de 19
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Organisation
générale 
du chantier

déshabillage et patère, caillebotis au sol, eau à température
réglable, chauffage, aération...,

– un local avec des armoires vestiaires à deux compartiments dis-
tincts (vêtements de travail, vêtements de ville),

– des toilettes,
– un local à usage de réfectoire.

• Disposer des protections collectives contre le risque de chute de hau-
teur à l’intérieur et à l’extérieur des bâtiments.

• Mettre à disposition des plates-formes individuelles roulantes légères
(PIRL) ou des échafaudages adaptés à la configuration des lieux
(escaliers...).

• Faire mettre hors service les installations existantes (gaz, électricité...)
situées dans la zone de travail et pouvant présenter des risques pour les
intervenants.

• Mettre en œuvre des coffrets électriques avec disjoncteur différentiel
(sensibilité 30 mA).

• Eclairer la zone de travail à l’aide d’appareils de classe II (double isola-
tion) : projecteur mobile IP 447, baladeuse IP 45 munie d’une protection
mécanique (verrine ou grille métallique).

Pendant les travaux
• Mettre à disposition des salariés, sur le chantier, les documents décri-

vant l’organisation de la prévention (PPSPS, plan de prévention, docu-
ment spécifique...).

• Maintenir les moyens mis en place pour rendre le chantier inaccessible.
• Appliquer à toute personne présente sur le chantier — en particulier lors

des visites de chantier — les dispositions prévues pour les intervenants.
• Commencer par les travaux les plus polluants.
• Assurer un nettoyage régulier de la zone de travail ; proscrire le

balayage.
• Ramasser régulièrement les déchets, au moins une fois par jour.
• Evacuer les déchets ; les stocker dans un local inaccessible au public.
• Ne jamais faire brûler du bois recouvert de peinture au plomb.
• Organiser des pauses en fonction des conditions de travail des opéra-

teurs (température, humidité...) et des équipements de protection respi-
ratoire choisis.

Après les travaux
• Réaliser un nettoyage complet des zones de travail et des accès à l’ai-

de d’un aspirateur avec filtre à très haute efficacité (annexe C) ; proscri-
re le balayage.

• Indiquer au maître d’ouvrage le moment opportun pour la réalisation du
contrôle d’empoussièrement surfacique sur le sol.

• Fournir au maître d’ouvrage un plan indiquant les parois ou éléments
contenant toujours du plomb après recouvrement ou encoffrement.20
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Mesures d’hygiène générales
Compte tenu de leur importance pour la protection de la santé des sala-
riés, ces mesures d’hygiène sont à mettre en œuvre dans tous les cas,
indépendamment de la technique employée et du niveau de pollution.

Afin d’éviter toute contamination, ne pas manger, boire, fumer et
mâcher de la gomme sur les lieux de travail.

Après le travail et avant chaque repas
• Retirer les vêtements de travail et les autres équipements de protection.

• Mettre les vêtements et équipements jetables dans des sacs à déchets
réservés à cet effet.

• Ne pas apporter de vêtements de travail souillés au domicile ; le net-
toyage des vêtements non jetables est assuré par l’entreprise.

• Nettoyer soigneusement avec du savon toutes les parties du corps non
protégées (en particulier la figure), se rincer la bouche, se brosser les
mains et surtout les ongles.

• En plus, en fin de journée de travail : prendre une douche avant de quit-
ter le chantier.

Avant chaque pause « toilettes », « boisson »...
Nettoyer soigneusement avec du savon toutes les parties du
corps non protégées (en particulier la figure), se rincer la
bouche, se brosser les mains et surtout les ongles, et particu-
lièrement en cas de consommation de tabac.

Aménagement et utilisation de locaux 
pour les opérateurs
Mettre à disposition des opérateurs sur le chantier :

• un point d’eau équipé de savon et de brosses à ongles,

• une douche équipée : cabine pouvant être fermée, avec espace de
déshabillage et patère, caillebotis au sol, eau à température réglable,
chauffage, aération...,

• un local avec des armoires vestiaires à deux compartiments distincts
(vêtements de travail, vêtements de ville),

• des toilettes,

• un local à usage de réfectoire. 21
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Préparation de surfaces 
pour recouvrement, petits travaux divers

Ces techniques sont très souvent employées dans le cadre des travaux
palliatifs d’urgence notifiés par les Préfets (page 11, Situations d’urgence).
Les diagnostics et les contrôles sont alors réalisés par les opérateurs
agréés.

Nota : le recouvrement et l’encoffrement nécessitent par la suite une vérification régu-
lière de leur étanchéité (absence de trous, coupures, décollements).

Techniques de traitement
• Préparation pour application d’un primaire avant le collage d’un revête-

ment.

• Ponçage ou grattage manuels de petites surfaces à l’emplacement de
l’accrochage des matériaux.

• Perçage de trous pour la fixation de panneaux.

• Dépose d’éléments : menuiseries, garde-corps, rampes...

Sont indiquées 
ci-après les mesures
de prévention généra-
lement préconisées,
particulières à la 
technique choisie.
Il conviendra d’y 
associer également 
les mesures décrites
dans les fiches 
pratiques n° 1
Organisation générale
du chantier et n° 2
Mesures d’hygiène
générales.

Les mesures, 
tant particulières que
générales, seront 
à adapter aux caracté-
ristiques du chantier
concerné en fonction
de l’analyse des
risques réalisée.

Risques particuliers
Emission limitée de poussières et de particules chargées en plomb. Dans
les cas où l’émission de poussières ne peut être réduite, il conviendra
d’utiliser la fiche n° 4 Grattage, ponçage, piochage.22
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Préparation de
surfaces pour

recouvrement,
petits travaux

divers

Mesures de prévention collective
Avant les travaux
• Demander au maître d’ouvrage la communication des résultats du

contrôle initial d’empoussièrement surfacique sur le sol, afin de pouvoir
les comparer avec ceux du contrôle réalisé en fin de chantier.

• Etudier les fiches de données de sécurité et vérifier le conditionnement
et l’étiquetage des produits.

• Isoler la zone de travaux pour éviter toute dissémination de poussières
à l’extérieur.

• Mettre en place un film plastique sur les sols difficiles à décontaminer.

Pendant les travaux
• Aspirer à la source les poussières produites, à l’aide d’un aspirateur

avec filtre à très haute efficacité (annexe C).
• Ramasser régulièrement les déchets (écailles de peinture, poussières

de ponçage, gravats...), si possible en les humidifiant, les conditionner
dans des sacs ; stocker ces sacs dans un local inaccessible au public
ou les évacuer en fin de poste.

• Repérer les surfaces contenant du plomb qui seront encoffrées pour
informer les intervenants ultérieurs (étiquettes adhésives, plaques...).

• Ne jamais faire brûler du bois revêtu de peinture au plomb.

Après les travaux
• Nettoyer avec soin la zone de travail en fin de poste par aspiration, puis

par un essuyage à l’humide ; proscrire le balayage.
• Indiquer au maître d’ouvrage le moment opportun pour la réalisation du

contrôle d’empoussièrement surfacique sur le sol.
• Fournir au coordonnateur SPS les éléments lui permettant de mettre à

jour le dossier d’intervention ultérieure sur l’ouvrage (DIUO), s’il y a lieu.
• Ou fournir au maître d’ouvrage un plan (à intégrer au DOE) indiquant les

parois ou éléments contenant toujours du plomb après recouvrement ou
encoffrement.

Mesures de protection individuelle
• Protection respiratoire généralement préconisée : casque à ventilation

assistée TH3 avec filtre P (le confort apporté par la ventilation assistée
assure le port effectif de la protection respiratoire). Pour les petits tra-
vaux et à condition de prendre certaines mesures de protection collec-
tive, le port d’une protection respiratoire peut ne pas s’imposer. Voir les
conditions à l’annexe E.

• Gants de protection contre les risques mécaniques, et lavables.
• Combinaison jetable type 5 (ou 4 si brumisation) avec capuche (annexe D).
• Si utilisation de vêtements de travail non jetables, dépoussiérage fré-

quent par aspiration.
• Articles chaussants de sécurité. 23
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Grattage, ponçage, piochage

Techniques de traitement
Retrait du revêtement par :

— grattage,
— ponçage mécanique,
— piochage.

Risques particuliers liés à ces techniques
Dans le cas d’un travail à sec, il y a une émission très importante de
poussières chargées en plomb. Lorsqu’on peut travailler à l’humide,
cette émission est considérablement réduite.

Mesures de prévention collective
Avant les travaux
• Demander au maître d’ouvrage la communication des résultats du

contrôle initial d’empoussièrement surfacique sur le sol, afin de pouvoir
les comparer avec ceux du contrôle réalisé en fin de chantier.

• Isoler la zone de travaux pour éviter toute dissémination de poussières
à l’extérieur (si besoin à l’aide d’un film plastique étanche épaisseur
200 µm).

• Doubler le film plastique sur les sols difficiles à décontaminer, recouvrir
hermétiquement les meubles non déplaçables.

• Créer un sas permettant l’accès et la sortie de la zone contaminée
(annexe B).

Sont indiquées 
ci-après les mesures
de prévention généra-
lement préconisées,
particulières à la 
technique choisie.
Il conviendra d’y 
associer également 
les mesures décrites
dans les fiches 
pratiques n° 1
Organisation générale
du chantier et n° 2
Mesures d’hygiène
générales.

Les mesures, 
tant particulières que
générales, seront 
à adapter aux caracté-
ristiques du chantier
concerné en fonction
de l’analyse des
risques réalisée.
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Grattage,
ponçage,
piochage

Pendant les travaux
• Réduire le taux d’empoussièrement dans la zone de travail, en utilisant

par exemple une ou plusieurs des mesures suivantes :
— aspiration des poussières au niveau de l’outil (ex. : ponçage méca-

nique) à l’aide d’un aspirateur avec filtre à très haute efficacité
(captage à la source de production ou au plus près),

— pour le grattage et le piochage, brumisation des supports à traiter
au fur et à mesure de l’avancement des travaux,

— dans le cas où le taux d’empoussièrement ne peut être réduit suf-
fisamment par les mesures précédentes, mise en œuvre d’un
extracteur avec filtre à très haute efficacité et avec rejet de l’air à
l’extérieur (prévoir des entrées d’air de compensation).

• Assurer un nettoyage régulier de la zone de travail par aspiration des
sols et des parties poncées à l’aide d’un aspirateur avec filtre à très
haute efficacité (annexe C) ; proscrire le balayage.

• Ramasser régulièrement les déchets (écailles de peinture, poussières
de ponçage, gravats de piochage...), si possible en les humidifiant ; les
conditionner dans des sacs.

• Evacuer les sacs de déchets par le sas après dépollution par aspiration
et par essuyage avec un chiffon humide ; stocker ces sacs dans un local
inaccessible au public.

Après les travaux
• Réaliser un nettoyage complet des zones de travail et des accès à l’ai-

de d’un aspirateur avec filtre à très haute efficacité ; proscrire le balaya-
ge.

• Après un délai permettant aux poussières de se déposer, retirer l’isole-
ment de zone et les films de protection.

• Réaliser un nettoyage final par aspiration et/ou un essuyage à l’humide.
• Indiquer au maître d’ouvrage le moment opportun pour la réalisation du

contrôle d’empoussièrement surfacique sur le sol.

Mesures de protection individuelle
• Protections auditives si piochage mécanique.
• Protection respiratoire généralement préconisée : casque à ventilation

assistée TH3 avec filtre P (le confort apporté par la ventilation assistée
assure le port effectif de la protection respiratoire). Voir les conditions
d’emploi à l’annexe E.

• Gants de protection contre les risques mécaniques, et lavables.
• Combinaison jetable type 5 (ou 4 si brumisation) avec capuche (annexe D).
• Articles chaussants de sécurité.
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Décapage thermique
Techniques de traitement
• Ce procédé est adapté aux supports non friables (en bois par exemple).

• L’efficacité de cette méthode dépend du soin apporté aux travaux et au
matériau support à traiter.

• Un traitement en bains dans un atelier spécialisé doit être systémati-
quement envisagé pour les éléments démontables.

• La technique consiste à souffler de l’air chaud ayant une température
inférieure à 450°C. Les peintures chauffées se ramollissent et peuvent
donc être enlevées par grattage. Si la température de 450°C est dépas-
sée, des fumées toxiques sont émises.

• Les copeaux de peintures, une fois durcis, génèrent des poussières très
fines lorsqu’ils sont brisés.

• On veillera particulièrement à ne pas intervenir près des gaines élec-
triques (risque de les faire fondre), des vitres (risque de chocs ther-
miques) et de matériaux inflammables.

Risques particuliers
— Poussières.
— Brûlures.
— Incendie.

Sont indiquées 
ci-après les mesures
de prévention généra-
lement préconisées,
particulières à la 
technique choisie.
Il conviendra d’y 
associer également 
les mesures décrites
dans les fiches 
pratiques n° 1
Organisation générale
du chantier et n° 2
Mesures d’hygiène
générales.

Les mesures, 
tant particulières que
générales, seront 
à adapter aux caracté-
ristiques du chantier
concerné en fonction
de l’analyse des
risques réalisée.
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Décapage
thermique

Mesures de prévention collective
Avant les travaux
• Demander au maître d’ouvrage la communication des résultats du

contrôle initial d’empoussièrement surfacique sur le sol, afin de pouvoir
les comparer avec ceux du contrôle réalisé en fin de chantier.

• En fonction du type d’établissement, demander un permis de feu.
• Isoler la zone de travaux pour éviter toute dissémination de poussières

à l’extérieur.
• Recouvrir hermétiquement les meubles non déplaçables.
• Créer un sas permettant l’accès et la sortie de la zone contaminée

(annexe B).
• Protéger les sols inflammables ou difficiles à décontaminer par un maté-

riau difficilement inflammable (bâche coton par exemple).
• Protéger les parois difficiles à décontaminer (moquettes, crépis...).
• Mettre des extincteurs à disposition dans la zone de travail (les salariés

seront préalablement formés à leur utilisation).

Pendant les travaux
• Utiliser un décapeur à air chaud (température < 450 °C).
• Proscrire le décapage au chalumeau (brûlage).
• Aspirer les copeaux au fur et à mesure de leur production à l’aide d’un

aspirateur avec filtre à très haute efficacité (annexe C) ; proscrire le
balayage.

• Evacuer les sacs de déchets par le sas après dépollution par aspiration
et par essuyage avec un chiffon humide ; stocker ces sacs dans un local
inaccessible au public.

Après les travaux
• Réaliser un nettoyage complet des zones de travail et des accès à l’aide

d’un aspirateur avec filtre à très haute efficacité ; proscrire le balayage.
• Déposer l’isolement de zone et les films de protection.
• Réaliser un nettoyage final par aspiration et/ou un essuyage à l’humide.
• Indiquer au maître d’ouvrage le moment opportun pour la réalisation du

contrôle d’empoussièrement surfacique sur le sol.

Mesures de protection individuelle
• Protection respiratoire généralement préconisée : casque à ventilation

assistée TH3 avec filtre A2P (le confort apporté par la ventilation assis-
tée assure le port effectif de la protection respiratoire). Voir les condi-
tions d’emploi à l’annexe E.

• Gants lavables résistants à la chaleur.
• Combinaison en coton contre le risque chaleur.
• Articles chaussants de sécurité.
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Décapage chimique
par produit caustique

Cette technique n’est efficace qu’en surface des supports. Dans le cas où
l’objectif serait de supprimer le plomb en profondeur (ayant migré dans le
plâtre par exemple), il conviendra d’utiliser une autre technique. Un carot-
tage peut confirmer cette présence de plomb en profondeur.

On utilise des produits dits caustiques, contenant généralement de la
potasse ou de la soude, fortement alcalins et étiquetés « corrosifs ». Il  ne
faut pas les confondre avec les produits à base de solvants (voir fiche pra-
tique n° 7 Décapage chimique par produit à base de solvants).

Techniques de traitement
• Cette technique impose un grattage préalable des peintures s’écaillant,

ce qui engendre une émission de poussières. Se référer à la fiche pra-
tique n° 3 Préparation de surfaces pour recouvrement, petits travaux
divers.

• Le produit sous forme de gel est appliqué à la brosse et recouvert par
un film en polyéthylène pour éviter son dessèchement le temps qu’il dis-
solve les peintures. Ce film limite l’accessibilité au décapant pendant sa
phase d’imprégnation et limite la dispersion des déchets sur le sol. Les
opérations de nettoyage en sont ainsi facilitées. La pâte (peinture et gel)
ainsi formée est enlevée à l’aide d’un grattoir.

• Après la mise à nu du fond, un rinçage est nécessaire, soit par de l’eau,
soit par un produit chimique neutralisant correspondant. Les eaux de
rinçage nécessitent une collecte avec rejet.

• Un traitement en bains dans un atelier spécialisé doit être systémati-
quement envisagé pour les éléments démontables.

Risques particuliers
• Risque de brûlures graves aux niveaux cutané et oculaire, nécessitant

des soins immédiats pour éviter des effets irréversibles. Il faut donc évi-
ter toute exposition de la peau et des yeux des salariés pendant l’appli-
cation du produit, son maintien en place et son enlèvement. Cette expo-
sition n’est pas facile à détecter du fait que la brûlure chimique n’entraî-
ne pas une douleur immédiate.

Sont indiquées 
ci-après les mesures
de prévention généra-
lement préconisées,
particulières à la 
technique choisie.
Il conviendra d’y 
associer également 
les mesures décrites
dans les fiches 
pratiques n° 1
Organisation générale
du chantier et n° 2
Mesures d’hygiène
générales.

Les mesures, 
tant particulières que
générales, seront 
à adapter aux caracté-
ristiques du chantier
concerné en fonction
de l’analyse des
risques réalisée.
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Décapage 
chimique 

par produit
caustique

• Risque d’exposition aux poussières peu important.

• Cette technique engendre une production importante de déchets chi-
miques et la pollution des eaux de rinçage. Elle nécessite le stockage
des produits chimiques et des déchets dans un local inaccessible au
public et aéré.

Mesures de prévention collective
Avant les travaux
• Demander au maître d’ouvrage la communication des résultats du

contrôle initial d’empoussièrement surfacique sur le sol, afin de pouvoir
les comparer avec ceux du contrôle réalisé en fin de chantier.

• Etudier les fiches de données de sécurité et vérifier le conditionnement
et l’étiquetage des produits.

• Séparer la zone de travaux de décapage du reste du chantier pour éviter
tout contact avec les produits par des personnes non protégées.

• Poser un film plastique sur les sols difficiles à décontaminer, recouvrir
hermétiquement les meubles non déplaçables.

• Créer un sas permettant l’accès et la sortie de la zone contaminée
(annexe B).

• Si la douche d’hygiène n’est pas à proximité immédiate de la zone de
travail, installer une douchette de secours, autonome ou sous pression
du réseau, permettant d’intervenir immédiatement en cas de contact
avec des produits chimiques.

Pendant les travaux
• Proscrire le transvasement des produits dans des récipients non prévus

à cet effet ou non étiquetés correctement.
• Pour supprimer les projections, appliquer le produit avec une brosse ;

proscrire l’application au rouleau.
• Ramasser régulièrement les déchets, les conditionner dans des sacs

étanches et résistants aux produits concernés.
• Evacuer les sacs de déchets par le sas après dépollution par essuyage

avec un chiffon humide ; stocker ces sacs dans un local inaccessible au
public.

• Stocker les produits chimiques dans un local inaccessible au public et
aéré.

• Recueillir les eaux de rinçage pour traitement ultérieur par une entre-
prise spécialisée.

Après les travaux
• Réaliser un nettoyage complet des zones de travail et des accès.
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Décapage 
chimique 
par produit
caustique

Mesures de protection individuelle
• Protection respiratoire généralement préconisée : casque à ventilation

assistée TH3 avec filtre P (le confort apporté par la ventilation assistée
assure le port effectif de la protection respiratoire). Voir les conditions
d’emploi à l’annexe E.

• Ecran facial si la protection respiratoire ne protège pas complètement le
visage.

• Gants à manchettes résistants aux produits caustiques (en néoprène ou
en vinyle) :

— surveiller l’état des gants, en particulier les éventuelles coupures
ou dégradation de leur surface ; en cas de dommage ou de doute,
les remplacer,

— laver les gants avec de l’eau propre avant de les retirer.

• Combinaison jetable type 6 avec capuche (annexe D).

• Articles chaussants de sécurité.
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Décapage chimique 
par produit à base de solvants

Compte tenu des contraintes engendrées par l’utilisation de ce produit,
cette technique est à réserver dans les cas où toutes les autres ne sont
pas applicables.

Cette technique n’est efficace qu’en surface des supports. Dans le cas où
l’objectif serait de supprimer le plomb en profondeur (ayant migré dans le
plâtre par exemple), il conviendra d’utiliser une autre technique. Un carot-
tage peut confirmer cette présence de plomb en profondeur.

Les produits à base de solvants contiennent généralement du chlorure de
méthylène (ou dichlorométhane), associé ou non à d’autres solvants. Il ne
faut pas les confondre avec les produits caustiques (voir fiche pratique n°
6 Décapage chimique par produit caustique).

Techniques de traitement
• Cette technique impose un grattage préalable des peintures s’écaillant,

ce qui engendre une émission de poussières. Se référer à la fiche pra-
tique n° 3 Préparation de surfaces pour recouvrement, petits travaux
divers.

• Le produit sous forme de gel est appliqué à la brosse et recouvert par
un film en polyéthylène pour éviter son dessèchement le temps qu’il dis-
solve les peintures. Ce film limite l’accessibilité au décapant pendant sa
phase d’imprégnation et la dispersion des déchets sur le sol. Les opé-
rations de nettoyage en sont ainsi facilitées. La pâte (peinture et gel)
ainsi formée est enlevée à l’aide d’un grattoir.

• Un traitement en bains dans un atelier spécialisé doit être systémati-
quement envisagé pour les éléments démontables.

DICHLOROMETHANE

R40 - Effet cancerogène suspecté. Preuves insuffisantes.

S23 - Ne pas respirer les vapeurs.

S24/25 - Eviter le contact avec la peau et les yeux.

S36/37 - Porter un vêtement de protection et des gants
appropriés.

200-838-9 - Etiquetage CE.

Xn - Nocif
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Décapage 
chimique 
par produit 
à base de 
solvants

Risques particuliers
• En cas d’inhalation, le chlorure de méthylène (ou dichlorométhane) peut

entraîner des troubles de la vigilance, des vertiges, des maux de tête.
En outre, il est suspecté d’être cancérogène. Son contact avec la peau
provoque des brûlures douloureuses. En cas de contact avec les yeux,
il y a un risque de détérioration de la cornée.

• Par ailleurs, le chlorure de méthylène passe facilement à travers la peau
en provoquant les mêmes malaises que par inhalation. Il faut noter que
peu de gants restent longtemps imperméables à ce produit.

• Risques d’incendie et d’explosion.

• Risque d’exposition aux poussières peu important.

• Cette technique engendre une production importante de déchets. Elle
nécessite le stockage des produits chimiques et des déchets dans un
local inaccessible au public et aéré.

Mesures de prévention collective
Avant les travaux
• Demander au maître d’ouvrage la communication des résultats du

contrôle initial d’empoussièrement surfacique sur le sol, afin de pouvoir
les comparer avec ceux du contrôle réalisé en fin de chantier.

• Etudier les fiches de données de sécurité et vérifier le conditionnement
et l’étiquetage des produits.

• Isoler la zone de travaux (si besoin à l’aide d’un film plastique) pour évi-
ter tout contact avec les produits par des personnes non protégées et
pour pouvoir mettre en œuvre une ventilation mécanique.

• Poser un film plastique sur les sols difficiles à décontaminer, recouvrir
hermétiquement les meubles non déplaçables.

• Créer un sas permettant l’accès et la sortie de la zone contaminée
(annexe B).

• Si la douche d’hygiène n’est pas à proximité immédiate de la zone de
travail, installer une douchette de secours, autonome ou sous pression
du réseau, permettant d’intervenir immédiatement en cas de projections
de produits chimiques.

• Mettre des extincteurs à disposition dans la zone de travail (les salariés
seront préalablement formés à leur utilisation).

Pendant les travaux
• Ventiler la zone de travaux pour assurer un renouvellement de l’air, de

façon à éviter l’accumulation des vapeurs et empêcher l’atmosphère de
devenir explosive.

• Proscrire le transvasement des produits dans des récipients non prévus
à cet effet ou non étiquetés correctement.

Sont indiquées 
ci-après les mesures
de prévention généra-
lement préconisées,
particulières à la 
technique choisie.
Il conviendra d’y 
associer également 
les mesures décrites
dans les fiches 
pratiques n° 1
Organisation générale
du chantier et n° 2
Mesures d’hygiène
générales.

Les mesures, 
tant particulières que
générales, seront 
à adapter aux caracté-
ristiques du chantier
concerné en fonction
de l’analyse des
risques réalisée.
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Décapage 
chimique 

par produit 
à base de 

solvants

• Pour supprimer les projections, appliquer le produit avec une brosse ;
proscrire l’application au rouleau.

• Ramasser régulièrement les déchets, les conditionner dans des sacs
étanches et résistants aux produits concernés.

• Evacuer les sacs de déchets par le sas après dépollution par essuyage
avec un chiffon humide ; stocker ces sacs dans un local inaccessible au
public.

• Stocker les produits chimiques dans un local inaccessible au public et
aéré.

Après les travaux
• Réaliser un nettoyage complet des zones de travail et des accès.

Mesures de protection individuelle
• Protection respiratoire, en fonction du niveau d’exposition : casque à

ventilation assistée TH3 avec filtre A2P ou cagoule à adduction d’air (le
confort apporté par la ventilation assistée et l’adduction d’air assure le
port effectif de la protection respiratoire). Voir les conditions d’emploi à
l’annexe E.

• Ecran facial si la protection respiratoire ne protège pas complètement le
visage.

• Gants à manchettes résistants aux produits à base de solvants, en lami-
né 3 couches : polyéthylène/alcool vinylique polyéthylène/polyéthylène :

— surveiller l’état des gants, en particulier les éventuelles coupures
ou dégradation de leur surface ; en cas de dommage ou de doute,
les remplacer.

• Combinaison jetable type 6 (annexe D).

• Articles chaussants de sécurité.
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Sablage
Techniques de traitement
• Cette technique est plus particulièrement adaptée au décapage des

surfaces métalliques en milieu confinable.

• Un traitement en bains dans un atelier spécialisé doit être systémati-
quement envisagé pour les éléments démontables.

Risques particuliers
• Emission importante de poussières plombifères et siliceuses (selon le

matériau de sablage utilisé).

Mesures de prévention collective
Avant les travaux

• Demander au maître d’ouvrage la communication des résultats du
contrôle initial d’empoussièrement surfacique sur le sol, afin de pouvoir
les comparer avec ceux du contrôle réalisé en fin de chantier.

• Isoler la zone de travaux pour éviter toute dissémination de poussières à
l’extérieur (si besoin à l’aide d’un film plastique étanche épaisseur 200 µm).

• Doubler le film plastique sur les sols difficiles à décontaminer, recouvrir
hermétiquement les meubles non déplaçables.

• Créer un sas permettant l’accès et la sortie de la zone contaminée
(annexe B).

Pendant les travaux

• Mettre en œuvre un extracteur avec filtre à très haute efficacité et rejet
de l’air à l’extérieur (prévoir des entrées d’air de compensation).

• Assurer un nettoyage régulier de la zone de travail par aspiration à l’aide
d’un aspirateur avec filtre à très haute efficacité (annexe C) ; proscrire le
balayage.

• Proscrire le soufflage d’air comprimé.

• Ramasser régulièrement les déchets, les conditionner dans des sacs
(poids à limiter à 25 kg si manutention manuelle).

• Evacuer les sacs de déchets par le sas après dépollution par aspiration
et par essuyage avec un chiffon humide ; stocker ces sacs dans un local
inaccessible au public.

Sont indiquées 
ci-après les mesures
de prévention généra-
lement préconisées,
particulières à la 
technique choisie.
Il conviendra d’y 
associer également 
les mesures décrites
dans les fiches 
pratiques n° 1
Organisation générale
du chantier et n° 2
Mesures d’hygiène
générales.

Les mesures, 
tant particulières que
générales, seront 
à adapter aux caracté-
ristiques du chantier
concerné en fonction
de l’analyse des
risques réalisée.
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SablageAprès les travaux

• Réaliser un nettoyage complet des zones de travail et des accès à l’aide
d’un aspirateur avec filtre à très haute efficacité ; proscrire le balayage.

• Après un délai permettant aux poussières de se déposer, retirer l’isole-
ment de zone et les films de protection.

• Réaliser un nettoyage final par aspiration et/ou un essuyage à l’humide.

• Indiquer au maître d’ouvrage le moment opportun pour la réalisation du
contrôle d’empoussièrement surfacique sur le sol.

• Ne pas réutiliser le sable pollué sur un autre chantier.

Mesures de protection individuelle
• Protections auditives.

• Protection respiratoire généralement préconisée : casque de sablage à
adduction d’air. Voir les conditions d’emploi à l’annexe E.

• Gants à manchettes résistants aux coupures.

• Combinaison adaptée au sablage.

• Articles chaussants de sécurité.
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Démolition partielle (en intérieur)
Cette fiche ne concerne que la démolition partielle d’un bâtiment, telle
que l’abattage de cloisons, l’ouverture de baies ou de planchers...

Risques particuliers
• Emission très importante de poussières et de particules chargées en

plomb.

• Manutention de grandes quantités de gravats.

• Incendie, explosion, électrisation (présence de canalisations de fluides
et de conducteurs électriques).

• Affaiblissement de la structure du bâtiment.

Mesures de prévention collective
Avant les travaux

• Demander au maître d’ouvrage la communication des résultats du
contrôle initial d’empoussièrement surfacique sur le sol, afin de pouvoir
les comparer avec ceux du contrôle réalisé en fin de chantier.

• Neutraliser ou protéger tous les réseaux pouvant présenter des risques.

• Mettre en place des moyens d’évacuation des gravats limitant la pollu-
tion à l’extérieur de la zone de travail.

• Isoler la zone de travaux pour éviter la dissémination de poussières à l’ex-
térieur (si besoin à l’aide d’un film plastique étanche épaisseur 200 µm).

• Créer un sas permettant l’accès et la sortie de la zone contaminée
(annexe B).

• Protéger avec des matériaux résistants les sols difficiles à décontaminer.

Pendant les travaux

• Réduire le taux d’empoussièrement dans la zone de travail :
— brumiser les supports à traiter et l’atmosphère au fur et à mesure

de l’avancement des travaux,
— dans le cas où le taux d’empoussièrement ne peut être réduit suf-

fisamment par la mesure précédente, mettre en œuvre un extrac-
teur avec filtre à très haute efficacité et avec rejet de l’air à l’exté-
rieur (prévoir des entrées d’air de compensation).

• Ramasser et évacuer les déchets au fur et à mesure de leur production.

• Ne jamais faire brûler du bois revêtu de peinture au plomb.

Sont indiquées 
ci-après les mesures
de prévention généra-
lement préconisées,
particulières à la 
technique choisie.
Il conviendra d’y 
associer également 
les mesures décrites
dans les fiches 
pratiques n° 1
Organisation générale
du chantier et n° 2
Mesures d’hygiène
générales.

Les mesures, 
tant particulières que
générales, seront 
à adapter aux caracté-
ristiques du chantier
concerné en fonction
de l’analyse des
risques réalisée.
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Démolition
partielle

(en intérieur)

Après les travaux

• Réaliser un nettoyage complet des zones de travail et des accès à l’ai-
de d’un aspirateur avec filtre à très haute efficacité (annexe C) ; proscri-
re le balayage.

• Après un délai permettant aux poussières de se déposer, retirer l’isole-
ment et les films de protection.

• Procéder au nettoyage final par aspiration et/ou un essuyage à l’humide.

• Indiquer au maître d’ouvrage le moment opportun pour la réalisation du
contrôle d’empoussièrement surfacique sur le sol.

Mesures de protection individuelle
• Protection respiratoire généralement préconisée : casque à ventilation

assistée TH3 avec filtre P (le confort apporté par la ventilation assistée
assure le port effectif de la protection respiratoire). Voir les conditions
d’emploi à l’annexe E.

• Gants de manutention.

• Combinaison jetable type 5 (ou 4 si brumisation) avec capuche (annexe D).

• Si utilisation de vêtements de travail non jetables, dépoussiérage fré-
quent par aspiration.

• Articles chaussants de sécurité.
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Démolition totale (à l’air libre)
Cette fiche concerne la démolition importante, voire totale d’un bâtiment.

Risques particuliers
• Emission de poussières pouvant contenir du plomb, sur un grand péri-

mètre.

• Manutention et transport de grandes quantités de gravats.

Mesures de prévention collective
Avant les travaux

• Réaliser une cartographie de la présence du plomb et de sa concentra-
tion, dans le but notamment de :

— déterminer les zones recouvertes de peintures chargées en plomb,
— prévoir les filières d’élimination des déchets recouverts de ces

peintures.

• Pour les travaux préparatoires à la démolition (saignées de désolidarisa-
tion, déshabillage du bâtiment...) dans les zones contenant des peintures
chargées en plomb, se référer aux mesures de prévention envisagées
dans les fiches correspondantes de ce document.

Pendant les travaux 
de démolition

Des mesures de prévention devront
être ajustées à partir de l’analyse et
pourront notamment consister à :
• Pulvériser en continu afin de sup-

primer les émissions de poussières.

• Doter le personnel évoluant sur le
chantier d’équipements de protec-
tion appropriés pour éviter les
contacts avec les matériaux pol-
lués.

• Utiliser de préférence des engins
dont les cabines sont dotées de dis-
positifs de filtration et de climatisa-
tion maintenant l’air en légère sur-
pression.

Sont indiquées 
ci-après les mesures
de prévention généra-
lement préconisées,
particulières à la 
technique choisie.
Il conviendra d’y 
associer également 
les mesures décrites
dans les fiches 
pratiques n° 1
Organisation générale
du chantier et n° 2
Mesures d’hygiène
générales.

Les mesures, 
tant particulières que
générales, seront 
à adapter aux caracté-
ristiques du chantier
concerné en fonction
de l’analyse des
risques réalisée.
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Valeurs et seuils caractéristiques
Concernant les salariés
Décret n° 88-120 du 1er février 1988 Travail

Valeur limite moyenne d’exposition (VME) réglementaire aux vapeurs,
fumées ou poussières de plomb sur 40 h : 150 µg/m3 d’air inhalé.

Fourniture d’appareils de protection respiratoire lorsque la concentration
dans l’air des vapeurs, fumées ou poussières de plomb dépasse, en
moyenne sur 40 h, 75 µg/m3 ou lorsque le taux de plombémie dépasse 
40 µg/100 ml de sang (soit 400 µg/l).

Article R. 232-5-5 du code du travail

Valeur limite moyenne d’exposition (VME) aux poussières totales sur 8 h :
10 mg/m3 d’air inhalé.

Valeur limite moyenne d’exposition (VME) aux poussières alvéolaires sur
8 h : 5 mg/m3 d’air inhalé.

La circulaire du 9 mai 1985 du ministère du Travail précise que les valeurs
citées ci-dessus concernent les poussières sans effet spécifique.

Concernant les travaux d’urgence 
ordonnés par le Préfet
Diagnostic (arrêté du 12 juillet 1999 Santé publique)

Le diagnostic est positif lorsqu’il existe une accessibilité au plomb sur des
surfaces dégradées dont la concentration en plomb dépasse une des
valeurs suivantes :

— concentration surfacique en plomb mesurée avec un appareil por-
table à fluorescence X ≥ 1 mg/cm2,

— ou concentration massique en plomb mesurée en laboratoire sur
échantillon ≥ 5 mg/g,

— ou concentration massique en plomb acido-soluble mesurée en
laboratoire sur échantillon ≥ 1,5 mg/g.

Contrôle après réalisation des travaux (arrêté du 12 juillet 1999
Santé publique)

La concentration surfacique des poussières sur le sol doit être ≤ 1000 µg/m2.

Les diagnostics et contrôles après travaux sont réalisés par des opéra-
teurs agréés par le Préfet (article R. 32-5 du code de la santé publique) ;
les listes de ces opérateurs sont disponibles auprès des préfectures.
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Sas d’entrée-sortie
C’est une zone tampon permettant l’accès et la sortie de la zone conta-
minée en évitant de disperser les poussières à l’extérieur. Ce sas peut
être réalisé :

— par une pièce du logement,
— à l’aide de films plastiques,
— à l’aide de matériaux rigides sur les chantiers de longue durée,
— etc.

Lors de l’entrée vers la zone de travail, le salarié doit déjà porter ses
vêtements de travail avant de pénétrer dans le sas (le sas n’est pas le
vestiaire).

Il dépose dans le sas les sacs à déchets et les outillages nécessaires à
la journée de travail afin de limiter les entrées et sorties (pollution, pertes
de temps). Il y prend au passage son équipement de protection respira-
toire et les matériels nécessaires.

En direction de la sortie, le sas doit servir
également à d’autres usages :
• dépoussiérage et dépose de tous les

équipements de protection individuelle
non jetables,

• dépoussiérage et mise en sac à déchets
des équipements de protection jetables
(combinaisons, masques, filtres...),

• dépoussiérage des vêtements de travail
non jetables,

• nettoyage des semelles des chaussures,

• aspiration et nettoyage avec un chiffon
humide des sacs de déchets.

Le sas sera dimensionné et équipé en conséquence et portera une signa-
lisation indiquant l’entrée interdite aux personnes non habilitées.
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Aspirateur avec filtre
à très haute efficacité

Un aspirateur avec filtre à très haute efficacité est un aspirateur industriel
dont le filtre permet de retenir 99,99 % des particules.

Suivant l’installation prévue et les volumes de poussières générées, il est
indispensable de mettre en œuvre un aspirateur ayant des caractéris-
tiques adaptées :
• simple nettoyage de chantier, pas d’émission importante de pous-

sières : modèle de petite capacité,

• volume de poussières important, mais sans connexion avec des
machines : modèle de moyenne capacité,

• émission importante de poussières, connexion à des machines : modè-
le de grande capacité équipé d’un dispositif de décolmatage, de filtre et
d’un cyclone, acceptant les sacs.

D’une façon générale, l’utilisation de sacs d’un bouchon de fermeture de
l’orifice d’aspiration est recommandée. D’autre part, l’indicateur de col-
matage et de remplissage du sac sont des éléments très utiles.

Afin de ne pas perdre le bénéfice de l’utilisation d’un aspirateur avec filtre
à très haute efficacité au moment de sa vidange, les systèmes de chan-
gement de sac ou de bac permettant de réduire fortement, voire de sup-
primer l’exposition de l’opérateur, doivent être privilégiés. Il est nécessai-
re que le personnel chargé de réaliser cette opération soit spécialement
formé par le vendeur du matériel.42
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Combinaisons de protection

Une combinaison peut avoir plusieurs indices de protection.

Type Etanchéité

1 étanchéité aux gaz

2 étanchéité aux gaz limitée

3 étanchéité aux liquides

4 étanchéité aux aérosols liquides

5 étanchéité aux particules

6 étanchéité aux éclaboussures limitée
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Protection des voies respiratoires

TEMPS DE PORT DE LA PROTECTION

moins d’1 heure plus d’1 heure

Emission de Exemples
Protection respiratoire

Généralement Autres Généralement Autres
préconisée possibilités préconisée possibilités

Poussières

• Percement de trous, dépose Pas indispensable si mesures de protection 
Très d’un élément collective limitant fortement l’émission de 
faible • Préparation ponctuelle poussières : aspiration à la source, humidification,

de surfaces... ramassage fréquent des déchets...

• Grattage, ponçage manuels
• Grattage, ponçage mécaniques

Faible avec captage à la source 3 1 - 2 3 6*
• Décapage chimique par produit

caustique

• Grattage, ponçage mécaniques
Elevé sans captage à la source 3 2 3 6*

• Piochage
• Démolition partielle

Très • Sablage 7 7
élevé

Fumées • Décapage thermique 5 4 5 6*

Vapeurs • Décapage chimique par produit
à base de solvants

Faible • Petites surfaces Pas indispensable tant que l’aération 
dans un local aéré est suffisante**, sinon 5

Elevé • Grandes surfaces 5 4 5 6*
dans un local aéré

Très • Grandes surfaces dans un local
élevé mal aéré

• Tous travaux dans un local confiné
6 6

* Afin d’améliorer le confort des utilisateurs, et si l’amplitude des déplacements le permet, il est préférable de choisir une
cagoule à adduction d’air (repère 6).

** L’aération est suffisante si elle garantit le respect des valeurs moyennes d’exposition (VME).
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Le choix d’un appareil de protection respiratoire se fait en fonction à la
fois du type et du niveau d’exposition, et des conditions opératoires
(durée de port, déplacements).

Le tableau 1 indique les choix possibles de protections respiratoires,
repérées de 1 à 7.

Le tableau 2 précise le type de protection correspondant à chaque
repère.

Tableau 1
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Protection 
des voies 

respiratoires 

Tableau 2

Repère Pièce faciale (1) Type d’appareil (2) Filtre (3)

1 Demi-masque filtrant FF P3

2 Masque complet P3

3 Casque ou cagoule TH3 P
Masque

à ventilation assistée*
TM3

4 Masque complet A2P3

5 Casque ou cagoule
à ventilation assistée*

TH3 A2P
Masque TM3

6 Cagoule à adduction d’air**

7 Casque de sablage à adduction d’air**

(1), (2), (3) Voir informations complémentaires.

* Le confort apporté par la ventilation assistée assure le port effectif de la protection respiratoire.

** L’air sera filtré, sec, exempt d’huile, d’oxyde de carbone et de dioxyde de carbone, et sa température sera
réglée. L’utilisation d’un compresseur électrique est préconisée.

Conseils à l’utilisation
• Les salariés doivent être formés au port et à l’entretien des protections

respiratoires.

• Le port d’une protection respiratoire filtrante à ventilation libre (sans
assistance) n’est plus supporté au-delà de 60 à 70 minutes, dans des
conditions thermiques modérées ; il faut privilégier la ventilation assistée.

• Un filtre gaz vapeurs, lorsqu’il est saturé, est inopérant ; de plus, au
moment où le filtre va se saturer, il commence à relarguer une partie
des polluants emmagasinés. Il est donc indispensable d’évaluer le
temps d’utilisation avant saturation (ou claquage), en fonction de la
nature et de la concentration des vapeurs, du niveau d’effort fourni, de
la température et de l’humidité ambiantes (voir brochure INRS ED 780,
pages 20 et 21).
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Protection 
des voies 
respiratoires 

Informations complémentaires
La pièce faciale (1)

C’est la partie de l’appareil qui est directement en contact avec le visage
de l’utilisateur. Elle se présente suivant plusieurs types :

• demi-masque filtrant : recouvre le nez, la bouche et le menton ; il est
entièrement ou en grande partie en matériau filtrant (jetable),

• masque complet : recouvre les yeux, le nez, la bouche et le menton ;
possède un raccord pour recevoir un filtre ou un dispositif d’apport d’air,

• la cagoule : recouvre l’ensemble de la tête et parfois les épaules ; l’inté-
rieur est maintenu en surpression permanente par rapport à l’extérieur,

• le casque : comprend un élément rigide pour la protection de la tête en
plus de la fonction respiratoire ; il offre un bon confort.

Les types d’appareils (2)

Il existe deux familles d’appareils qui se distinguent par leur principe de
fonctionnement :

• les appareils filtrants, dotés d’un filtre, procèdent à l’épuration des pol-
luants contenus dans l’air ambiant ; ils peuvent être à ventilation assistée,

• les appareils isolants alimentés en air respirable à partir d’une source
non contaminée ; ils se branchent sur un réseau d’adduction d’air et
donc affranchissent l’opérateur de toute nécessité de changement de
filtre.

Les appareils à ventilation assistée ou à adduction d’air améliorent le
confort des utilisateurs.

Le chiffre 3 qui suit les symboles des appareils à ventilation assistée
indique la classe de fuite vers l’intérieur.

Le filtre (3)

Pour les poussières, le filtre est marqué :

• de la lettre P,

• suivie d’un chiffre représentant son efficacité (1, 2 ou 3).

Pour les gaz et vapeurs, le filtre est marqué :

• d’une ou deux lettres ; en fonction des polluants évoqués dans les fiches
n° 5 Décapage thermique et n° 7 Décapage chimique par produit à
base de solvants, le filtre sera de type A,

• suivies chacune d’un chiffre indiquant sa classe de capacité : 1, 2 ou 3
(la plus grande capacité).

Un filtre peut être mixte, par exemple A2P3.

Nota : pour les appareils à ventilation assistée, l’efficacité du filtre poussières n’est pas
indiquée ; c’est le système complet qui a une classe (voir (2)), par exemple TH3 P.46
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Traitement des déchets

Nature et tri sélectif des déchets contenant du plomb
Sur le chantier, les déchets doivent être séparés suivant leur nature afin
d’être dirigés vers les centres de stockage ou les centres de traitement
appropriés. En effet, si certains types de déchets sont mélangés, ils peu-
vent être refusés. D’autre part, dans le cas où ces mélanges seraient
acceptés, leur coût de mise en décharge ou de traitement pourrait deve-
nir prohibitif.

L’organisation des travaux devra permettre d’éviter le mélange des diffé-
rents types de déchets.

Principaux types de déchets :

• poussières, écailles de peinture, gravats en petite quantité pollués par
le plomb,

• bois pollués par le plomb,

• métaux traités au plomb,

• protections individuelles jetables, cartouches filtrantes, filtres, films en
matière plastique, chiffons, éponges... pollués par le plomb,

• produits de décapage chimique,

• gravats en grande quantité pollués par le plomb,

• gravats en grande quantité non pollués par le plomb,

• autres déchets non pollués par le plomb. 47
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Conditionnement et stockage des déchets (hors gravats)

Utiliser des sacs étanches ou des bidons fermés, avec un étiquetage indi-
quant l’origine, le nom du maître d’ouvrage et la nature des déchets
(exemples : poussières de peintures et de plâtre contenant du plomb,
équipements de protection individuelle souillés par le plomb).

Les stocker dans des locaux inaccessibles au public.

Evacuation vers les centres de stockage 
ou de traitement specialisés
(source ministère de l’Aménagement du territoire et de l’Environnement)

Le traitement et le stockage des déchets contenant du plomb dépendent
de leur teneur en plomb lixiviable et de leur nature.

L’arrêté du 18 décembre 1992 modifié définit les teneurs limites d’accep-
tation des déchets en plomb dans les centres de stockage de classe 1,
réservés aux produits dangereux. Ces teneurs sont obtenues par les
tests de lixiviation réalisés selon la norme NF X 31-210 par les centres
de stockage ou de traitement.

• si le seuil de 100 mg/kg est dépassé, les déchets doivent subir un trai-
tement en centre agréé, suivi d’une stabilisation des résidus, pour être
ensuite stockés en centres de classe 1,

• si la teneur en plomb est comprise entre 50 et 100 mg/kg, les déchets
seront dirigés vers des centres de stockage de classe 1,

• si la teneur est inférieure à 50 mg/kg, les déchets peuvent être dirigés
vers des centres de classe 2 pour déchets ménagers ou assimilés, ou
des centres de classe 3 pour déchets inertes.

L’élimination des déchets faiblement contaminés dépend de leur nature :

• bois : centres de stockage de classe 2 ou incinération dans des centres
agréés,

• gravats : centres de stockage de classe 3,

• éléments métalliques : installations de recyclage ou centres de stocka-
ge de classe 2,

• canalisations en plomb : centres de recyclage agréés ou centres de
stockage de classe 2.

Traitements
des déchets
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Plan de notice d’information
des salariés

Le décret n° 88-120 du 1er février 1988 stipule, par son article 13, que
« l’employeur doit remettre une notice écrite à tout travailleur susceptible
d’être exposé [au plomb] », et que « cette notice l’informe » sur quatre
points. Ils sont repris ci-après et accompagnés, à titre d’exemples, d’élé-
ments qui peuvent être adaptés et développés.

Dangers présentés par l’exposition au plomb 
et ceux présentés par le poste de travail
Risques généraux 

On pourra partir des paragraphes suivants du présent document :

— la présence du plomb dans les peintures,

— les risques pour la santé,

— des résultats de prélèvements atmosphériques,

et rappeler l’existence du tableau de maladies professionnelles n° 1
depuis 1919.

Les risques sur le poste de travail 

Reprendre et commenter les risques propres à la technique choisie à par-
tir de la fiche pratique concernée.

Moyens collectifs mis en œuvre pour prévenir 
ces dangers et précautions à prendre en ce qui
concerne le port et l’emploi d’équipements 
et de vêtements de protection

Méthodes de travail offrant les meilleures garanties
d’hygiène
Mesures d’hygiène

• Ne pas manger, boire, fumer et mâcher de la gomme sur les lieux de
travail.

• Après le travail, avant chaque repas et avant chaque pause (toilettes,
boisson ou cigarette), nettoyer soigneusement avec du savon toutes les
parties du corps non protégées, se rincer la bouche, se brosser les
mains et surtout les ongles.

• En plus, en fin de journée, prendre une douche avant de quitter le
chantier.

• Ne pas rapporter de vêtements de travail souillés au domicile. 49
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Protections collectives

Rappeler les conditions de mise en œuvre :

• de la technique la moins polluante possible,

• de l’isolement de la zone de travail, le sas d’entrée/sortie (si installés),

• du captage des poussières, des fumées, au plus près possible de la
source d’émission,

• du nettoyage régulier de la zone de travail, sans balayage,

• de l’aspirateur avec filtre à très haute efficacité.

Protections individuelles

• Le port des équipements de protection respiratoire.

• Le port de vêtements de travail et autres équipements de protection
individuelle (gants, chaussures de sécurité...).

• L’entretien de ces équipements.

Nécessité de se soumettre 
aux examens médicaux périodiques
• Examen préalable avant toute exposition au plomb, réalisé par le méde-

cin du travail (examens cliniques et biologiques).

• Obtention d’une fiche d’aptitude, renouvelable tous les six mois ou sur
l’initiative du médecin du travail.

Plan de notice
d’information
des salariés
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Documentation
Réglementation 
Code de la Sécurité sociale

• Tableau n° 1 des maladies professionnelles : Affections dues au plomb
et à ses composés.

Code du travail

• Décret n° 88-120 du 1er février 1988 modifié : Protection des travailleurs
exposés au plomb et à ses composés.

• Arrêté du 11 avril 1988 modifié : Contrôle de l’exposition des travailleurs
exposés au plomb et à ses composés.

• Arrêté du 15 septembre 1988 : Surveillance médicale des travailleurs
exposés au plomb et à ses composés.

• Arrêté du 23 juillet 1947 modifié : Les conditions de mise à disposition
de douches aux personnels effectuant des travaux insalubres ou salis-
sants.

• Décret n° 92-1261 du 3 décembre 1992 : Prévention du risque chimique.

• Décret n° 2001-97 du 1er février 2001 : Règles particulières de prévention
des risques cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction.

• Décret n° 65-48 du 8 janvier 1965 : Protection et salubrité dans les
chantiers du BTP.

• Décret n° 94-1159 du 26 décembre 1994 : Intégration de la sécurité et
organisation de la coordination en matière de protection de la santé lors
des opérations de BTP.

• Décret n° 92-158 du 20 février 1992 : Prescriptions particulières d’hy-
giène et de sécurité applicables aux travaux effectués dans un établis-
sement par une entreprise extérieure.

Code de la santé publique

• Loi n° 98-657 du 29 juillet 1998, article 123 : Mesures d’urgence contre
le saturnisme.

• Décret n° 99-362 du 6 mai 1999 : Modalités de transmission à l’autori-
té sanitaire de données individuelles concernant certaines maladies.

• Décret n° 99-363 du 6 mai 1999 : Liste des maladies faisant l’objet
d’une transmission obligatoire de données individuelles.

• Décret n° 99-483 du 9 juin 1999 : Mesures d’urgence contre le
saturnisme.

• Décret n° 99-484 du 9 juin 1999 : Mesures d’urgence contre le
saturnisme. 51
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• Arrêté du 12 juillet 1999 : Diagnostic du risque d’intoxication par le
plomb des peintures.

• Arrêté du 12 juillet 1999 : Contrôle après réalisation des travaux.

• Arrêté du 12 juillet 1999 : Modèle de note d’information.

• Circulaire DGS/VS3 n° 99/533 ou UHC/QC/18 n° 99-58 du 30 août
1999 : Mise en œuvre et financement des mesures d’urgence contre le
saturnisme.

Autres documents
• Travaux de démolition de bâtiments. Recommandations CNAMTS

R 345 et R 346. INRS.

• Le plomb dans l’habitat ancien. Diagnostic et techniques de réduction
du risque. CSTB. Cahier 3030 d’avril 1998.

• Le plomb. Aide-mémoire juridique 1. INRS, TJ 1.

• Produit méchant. Moi, dans mon entreprise, j’étiquette. INRS, 
ED 745.

• Stockage et transfert des produits chimiques dangereux. INRS,
ED 753.

• Les appareils de protection respiratoire. Choix et utilisation. INRS, 
ED 780.

• Le plomb, vous et votre famille. INRS, ED 834.

• Le plomb, vous et votre famille. Salariés du bâtiment. INRS, ED 899.

• Peintures au plomb. Aide au choix d’une solution technique de traite-
ment. Guide à l’usage des professionnels du bâtiment. OPPBTP-FFB.

• Plomb. Fiche toxicologique n° 59. INRS, FT 59.

• Le plomb. Peintures au plomb dans les bâtiments anciens. Ministère de
l’Equipement, des Transports et du Logement / Ministère de l’Emploi et
de la Solidarité.

Documentation
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L’Institut national de recherche  et de sécurité
L’Institut national de recherche et de sécurité 
(INRS) est une association déclarée sans but
lucratif (loi du 1er juillet 1901), constituée sous 
l’égide de la Caisse nationale de l’assurance 
maladie. Il est placé sous la tutelle 
des pouvoirs publics et le contrôle financier 
de l’État. Son conseil d’administration est
composé en nombre égal de représentants 
du Mouvement des entreprises de France
et des organisations syndicales de salariés.

L’INRS apporte son concours aux services 
ministériels, à la Caisse nationale 
de l’assurance maladie, aux Caisses 
régionales d’assurance maladie, aux comités 
d’hygiène, de sécurité et des conditions 
de travail, aux entreprises, enfin à toute 
personne, employeur ou salarié, qui 
s’intéresse à la prévention. L’INRS recueille,
élabore et diffuse toute documentation 
intéressant l’hygiène et la sécurité du travail :
brochures, dépliants, affiches, films,
renseignements bibliographiques... Il forme 
des techniciens de la prévention et procède 
en son centre de recherche de Nancy aux 
études permettant d’améliorer les conditions 
de sécurité et l’hygiène de travail.

Les publications de l'INRS sont distribuées 
par les Caisses régionales d'assurance 
maladie. Pour les obtenir, adressez-vous 
au service prévention de la Caisse régionale 
de votre circonscription, dont vous trouverez 
l’adresse en fin de brochure.

Les Caisses régionales d’assurance maladie
Les Caisses régionales d’assurance maladie 
disposent, pour diminuer les risques 
professionnels dans leur région,
d’un service prévention composé 
d’ingénieurs-conseils et de contrôleurs 
de sécurité. Par les contacts fréquents que 
ces derniers ont avec les entreprises, ils sont
à même non seulement de déceler les risques 
professionnels particuliers à chacune d’elles,
mais également de préconiser les mesures 
préventives les mieux adaptées aux différents 
postes dangereux et d’apporter, par leurs 
conseils, par la diffusion de la documentation 
éditée par l’Institut national de recherche 
et de sécurité, une aide particulièrement
efficace à l’action des comités d’hygiène,
de sécurité et des conditions de travail.

Toute représentation ou reproduction intégrale ou partielle faite sans le consentement de l’INRS, 
de l’auteur ou de ses ayants droit ou ayants cause, est illicite. 

Il en est de même pour la traduction, l’adaptation ou la transformation, l’arrangement ou la reproduction, 
par un art ou un procédé quelconque (article L. 122-4 du code de la propriété intellectuelle). 
La violation des droits d’auteur constitue une contrefaçon punie d’un emprisonnement de deux ans 
et d’une amende de 150 000 euros (article L. 335-2 et suivants du code de la propriété intellectuelle).
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Interventions sur les peintures
contenant du plomb

Prévention des risques professionnels

Ce document, à destination 

des entreprises et des donneurs d’ordres,

a pour objectifs essentiels :

• de présenter les risques auxquels peuvent

être exposés les opérateurs lors des

interventions sur les peintures contenant

du plomb identifiées par un diagnostic

positif,

• d’aider les entreprises à réaliser l’analyse 

des risques propres à un chantier,

• de choisir les mesures de prévention 

à mettre en œuvre pour réduire ces risques,

et ceci en fonction des techniques employées.

Il permet également aux donneurs d’ordres 

de prendre en compte dès l’établissement

du cahier des charges les contraintes liées 

au risque plomb. Les entreprises pourront

alors remettre des offres intégrant

les dispositions de prévention nécessaires.

Il est applicable pour toutes les interventions

sur les peintures au plomb (travaux 

d’urgence, réhabilitation, dépollution...),

quelle que soit la destination du bâtiment

(logement, bureaux...).
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